
CORRESPOND .A. N CE 

ENTr.R 

L'HON. W. H. DRAPER & L'HO~. R. E. CARON; 

.ET, ENTRE 

L'HON. R. E. CARON, 

ET 

LF~S HONBLES. L. H. LAFONTAINE & A. N. MORIN, 

DONT II. A ÉTÉ Q.UESTION DAKS UN DÉBAT RÉCENT DANS 

L'AS E~IBLÉE LÉGISLATIV~. 1 

tONTENANT PLUSIEURS LETTRES SUPPRIMEES. 

Montreal: 
IMPRIMÉ PAR DESBARATS & DERBISHIRE. 

1846. 



J 



C1·: qui suit, (ù. Pcxceptioa rle quelques notcs.ù.'une nature privée_, échangéeg 
entre M. Draper et .M. Caron d'un côté, et ce dernier et M. Lafontaiue de 
Fautre,) comprend tonte la eorrespoiHlance qui a eu Lieu an sujet du rapprothe
ment projetté, et dont on n'a publié qu'une p:utie, procédé qui a eu Feifet de 
plaecr l\I. Caron dans une p0sition dé:::a!:5rt•able, et qui lui a valu le repro"he 
do la p:ut de 111. Draper et de sc,; ami.,;, d'avoir violé la cbnfidence qn;.il lui 
avait faite, en commurlifluant ses lettres à ~.1. Lafoutrtine, t:.Uldi~, quïl lui ca
chait celles de celui-ci. 

Quant .'t ce d.!raivr 1) >int, 1\L Caron ayant à c•>rrespondr8 avec des per;-;onnes 
qui résidaient i uw~ di;..tancc éloignée de lui, <lY:1it choisi lo mode le plus e ·
péditif, ut comme tFun cûté il n'avait aibire qu'ù..M.Drê.!.per, qui~ lui, exprimait 
·es vue3, et que Je 1 'autre ill ni fallait r8 ·umer celle '" (le plu;-;ieurs personne.-; con
sultées, tant par éerit <jUe verbaleme11t, 1\I. Caron accomplissait eette tâche et 
en tran.:mettait le rbultat à l\1. Drap0r, sur sa propre rc:;ponsabilité, un procéd<'! 
contraire n'eût mis l\1. Draper au f::tit que dos vue;:; d'un seul individu du pmti. 

M. Caron a done procédé d'une manière convenable, ou plutût de la seule 
qui pùt conduire au but qnc sc proposait 1\1. Drap0r, daüs ses conununieations. 
Pour s'en convaincre, il suflit de considérer la nature des informations que cc 
demier dé.5irait avoir de M. Caron. Elles étaient telles qu'il ne pouvait le· 
obtenir qu'en se mettant en rapport avec les chefs du parti avec lequel il ::;'a
O'iS":lit d'effectuer un ra pprochemcnt, et cc n 'c.t qu'a.prè:; avoir reçu la. première 
lettre de ::\1. Draper que M. Caron juqe à propos de mentionner a M. Lafon
taine la conn~r. ation préliminaire qu'il avait eue à Québec avec .I. Draper_, (et 
qu'il avait considérée jusc1nc là comme confidentielle, ainf'i qu'il l'exprime dan 
SJ. lettre du 8 Septembre, 1 S 15,) et de quelle manière lui en fait-il part? c'est eu 
lui di.-ant que sa lettre, (L1e M. Caron,) est confidentielle, et ne do1·t ~tre com
?nnniqnée qn:à M. 1llurùt_, et à tel;; autres de ses amis sur lesquels il peut comp
ter, condition quo M. Lafontaine a fait plu., qu'accepter, puisque dan sa. 
lettre du 20 Octobre , uivant, il demande <.1 1\I. Caron copie d'une lettre qu'il 
désirait roir afin de ne pa s'e.rposer: dans la conversation, à rie1~ dire qui 
JYlÎ.l en faire connaître le contenn. Or, cette lettre de M. Caron, du 7 er.t., 
était la b:l;:;c ct le fondement de toat cc qui devait s'en suivre pour atte.indr le 
but Jbiré. D'ailkur.:;, cette manière de procéder, de la pmt de Iv!. Caron, était 
la :eule raisonnable. En eiiet, (ct c'est d'après cc principe que M. Caron a 
agi) e:-t-il a supposer, que les chef:l du parti on quo::.lion 'ns:-ont voulu entrer 
en nérroeintion aver! M. Caron sans connaître Fautorité qu'il avait pour leur 
demander communication de leurs vues ? La réponse n'est pas diflicilc à don
ner, ct prétendre le contraire serait faire de M. Caron, non un médiateur, qua
lité en laquelle il était reconnu aair, mai· un e:-pion, et les démarche· de :J\.T. 
Dr<1per auprè::; de lui, n'eu::;scnt dans ce ca · été d'une nature ~uèrcs plu;-; hono
rable, et leur caractère a tous deu.x est tellement établi llUe P''r.sonne u:envü,a
gera la chose sons cc poi11t de vue. :J\.1. Caron a donc, en autant que la cho.::;e 
était en son pouvoir, fait tout ce qui dépendait de lui pour répondre à la con
fiance Je ce dernier, et s'ilu'a pas réussi à oùtenir le ré:mltat que tous deux: 
avaient en vue, l'on verra par ce qui suit que la chose n'a pas dépendu de M. 
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Caron, à moins qu'on puisse lui faire un reproche d'avoir témoigné la même 
confiance à M. Lafontaine qui en a abusée, quoique pour plus d'une raison il 
eût dû agir d'une manière différente de celle dont il a fait à son égard, M. Caron 
ne s'étant chargé de la mission eu question que dans l'intérêt du Pays et du 
parti auquel M. Lafontaine appartenait. L'on verra par le résumé suivant, de 
toute la correspondance l'affaire sous le vrai point de vue, sous lequel elle doit 
être envisagée, et si M. Lafontaine était autori. é, ainsi qu'ille prétend, à adop
ter la démarche qu'il a prise en mettant devant la Chambre partie de cette 
correspondance. 

On se flatte que lorsque le lecteur désintéressé ~ura lu la correspondance qui 
.:sui.t, et le résumé et les remarques qui les accompagnent, il restera avec la con
viction que M. Lafontaine s'était déterminé dès le commencement à reudre 
publiques les communications qui lui étaient et lui seraient faites, et l'évène
ment a aussi prouvé qu'il était déterminé à passer par dessus toutes les consi
dérationa que M. Caron devait s'attendre à voir respecter. 

Pour ce qui est de l'autorisation que M. Lafontaine prétend avoi.r reçue de M. 
Caron, avenant certains cas prévus, on ne pourra s'empêcher de remarquer 
qu'en ='· pposant que M. Lafontaine se soit trouvé dans un de ces cas, ce n'a 
pu êtn:: l1ue par suite de communications faites de sa part à de personnes qui 
n'étaient eertainement ras, quant à leur nombre et à leur position, dans les condi
tions requises par M. Caron dans sa lettre du 8 Septembre. 

Or, personne n'admettra que Ivf. Lafontaine, pour des fins à lui connue:::, pût 
tirer des avantage. de circon. tances que lui seul a pu créer. 

Si l'impression qui est résultée des débats dans la Chambre ct de la publica
tion de partie de la correspondance, a été défavorable à M. Caron, la ehose ne 
doit pas surprendre quand on considère qu'il n'y a que la partie défavorable à 
ce Monsieur, et favorable à ceux qui l'ont compromis, qu'on a ainsi publiée, 
€t que pas une seule voix parmi ses compatriotes dans la Chambre ne s:est 
élevée en sa faveur pour invoquer le caractère dont-il avait joui par le passé, 
ou pour solliciter pour lui un acte de justice qui ne se refuse jamais, même 
an..x plus coupables, celui de ne pas le condamner sans l'entendre, et c'est ce 
qui nécessite aujourd'hui la démarche que l'on prend en faveur d'un homme 
honorable, et dont le seul regret doit être d'avoir placé une confiance illimitée 
dans quelqu'un qui 11e la méritait pas. 

MoNTREAJ,, 10 AVRIL, 1846. 



CORRESPONDANCE. 

(Extrait ct une lettre de l'Hon. R. E Caron à l'Hon. L. H. Lnfonfaine.) 

Mo~ CHER A:-rr, 
QuEnEc, 7 Septembre, 1845, 

Je me fais un devoir de vons ér.rit'0 la sub.:;tanr·e d'une con ver ·a ti on 
que j'ai eue il y a quclqu~ tcm~ à Montréal avt~C M. Draper, dans laquelle 
il m'a manife:5té le d64it· <b voir quelqu8s-uns d~ nos amis se joindre à l'ad
ministration; voici cc dont il s'agit. 

Dès Pété demiet', M. Drap2r, san être aussi explicite qu'il l'a été cette 
fois, m'avait fait entendrJ qu'il s~mit bien flatté de voir qnelque.3 Canadiens
Fmnçais fair~ parti~ de l'Administration, autres que ecux qui y sont déjà. 
Il m\wait mentionné 1\Iorin comme un d;~ ceux-là; et, tout en me di _ant 
·CJU'il regarJait comme impossible de vous y voir entrer VOliS mèrne, à rai 'on 
des dilliculté~ person11elles existant entre vous ct le gouverneur, il mc don
na à comprendre qu'il y avait moyen de faire disparaitre cet obstacle, en 
vous pourvoyant autrement. Quant à M. Bal<hvin, il parut être ::;ous l'im
pres::;ion qu'il ::;erait disposé à se retirer de lui-même, et semblait même 
avoir des imformations sur le sujet. Je rcganlai tout cela comme Je simples 
confidences que je devais garder pour moi, vû qu'il ne m'avait pas autorisé 
à les communiquer. Quelques jour:S avant mon départ pour r,tontréal, je 
reçus de lui une note me rappelant cette conversation, et me priant de lui 
communiquer les difficultés que je voyais à un rapproehement, afin, disait
il, de ::;'a:l:mrer s'il n'y aurait pas moyen Je les faire disparaître. Je lui 
réponùis que devant aller à .Montr~al, je le verrais ct lui ferais là ma ré
ponse. 

En effet l'ayant t\.ncontré, après avoir fortement insisté sur les avantages 
que le public en général, et particulièrement la partie française de la popu
lation, retirçmit d'avoir dans le Conseil du pays ùes p8l'Sonnes connaissant les 
besoins Je tous ct en état ù'y pourvoir; après m'avoir représenté le tort 
que notre isolement cau ·ait au Ba ·-CanaJa en entier, mais plu .. parti
culièrement à notre portion ùc sa population, il m'a dit qu'il y avait des 
ùifftcultés, mais qu'il Ütllait voit· s'il n'y avait pas moyen de les surmonter. 
L::t premièr0 était d~ ponrvoir de situations les nouveaux venus. La des'us 
il m'a dit que .M. Vig0r semit facilement induit à se retirer, ct que M. Papi
neau ne dernan .lait p:ts mieux: que ces tbux t'ituations Jeva~ent être remplies 
par ùes Canadiens-Français; il m'a paru Jé~it·cr voir .Morin Pré3itlent du 
Cor:seil, mais à tout événement pour cette place, il voulait un Canadien. 
Il a pal'!é de la situation Je Solliciteur-Général qni devait étre occupée par 
un de notre origine, et qni, quoique ne f~sant pas nominalement pat"tie du 
ministère, n'en excr~erait pas moins une rrrande influence sur la conduite 
de::; a!Tairc~. Il a au:"~i parlé de b situation d'nn A si:stant-Sccrétairc qui 
fomnirait à son homme des émolumens respectables et qui devait être rem
plie par quelqu'un ayant ou ùevant avoir un ~iége Jans le Parlement. Voici 
à peu près tout ce qu'i! pouvait offrir pour le moment à nos amis, <]Ui pour
raient eux-mêmes ensuite travailler à faire leur part plus considérable. 
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1Tne autre difficulté qu'il a signalée était relative à vous-même. A votre 
sujet il a dit que rien ne lui ferait plus de plaisir que de vous avoir pour 
(',ollaborateur; mais que le gouverneur et vous ne pouvant vous rencontrer, 
il fallait renoncer à vous voir faire partie de l' Admini~tration tant que Lord 
.Metcalfe serait an pouvoir; mais qu'il serait injuste de sacrifier un homme 
de votre importanc.e et ùe votre mérite; que vos amis seraient bien blâma
bles s'ille fesaient, mais que l'on était prêt à faire disparaître cette difficulté 
en vous plaçant de manière à vous satisfaire. J'ai compris, ou il m'a dit, 
que l'int.ention était de vous mettre sur le Banc. 

Quant à M. Balùwin, il n'en a pas dit granJ chose; m:1is j'ai compri~,. 
comme dans la première c.onversation Jont je vous ai parlé, qu'il comptait 
qu'il se retirerait de lui-même. Il m'a dit qu'il y avait d'autres détails sur 
lesquels il t!lait sûr que l'on pourrait s'entendre. Tout cec.i m'a été dit avec 
permission de Je communiquer, et même avec prière ùe faire tout ce qui 
dépendrait ùe moi pour cm~ctuer un rnpprochement, et pour engager quel
ques-un:-- des nôtres à prendre dans le conseil les siéges que l'on pouvait 
faire vider pour le moment. 

Je dois vous dire que je suis d'avis que l'état dans lequel nous ~ommes ne 
peut pas durer ____ Ce qu'on nous ofl're est peu de c bose, mais cc pourrait 
être le commencement de quelque c.hose de mieux __ --- __ Il est très possi
ble que je voie mal les chose~, mais il mc sem11le que cette ouverture .. -aut 
bien la peine qu'on y réfléchisse ; je vous la communique dans eette vue, 
afin que vous y penRiez, avec liberté de la communiquer, mais la chose
doit étre faite avec discrétion. 

Tout à vous, 

R. E. CARON. 

(L'Il on. R. E. Caron à l'Hon. L. H. Lnfonfaine.) 

(PRIVÉE.] 

QuEBEc, 8 Septembre, 1845 • 
. MON CHER .AMI, 

Vous recevrez avee la présente la lettre gue je vous ai éerite hier bien 
à la hâte, mais qui contient pourtant un récit correct, ea substance du 
moins, de ec qui s'e3t passé entre M. Draper et moi, et aussi un ex post 
succ.inct mais sincère de mes opinions présentes sur l'important sujet qui y 
a donné lieu. Qnelle que !:'oit votrA manière ùe voir les c.hoses, que vos vues 
s'accordent ou non aYee les mienne~, fe!!père que vous me rendrez la 
justice de croire que les motifs qui me font agir dans cette circonstance sont 
honnêtes et désintéressés 

Tout ce que je me suis propof:é était de faire part à vous et à. M. Morin 
de l'ouverture qui m'aYait été faite, bien déterminé à ne pas pousser la 
cho3e plus loin, si vous êtes ù'avi:::; que l'arrangement proposé ou tout autre 
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qui pourrait mettre de nos gens au pouvoir, sont impos5ibles llans les cir
constances. Si tel est Je cas, je le regretterai sincèrement mais je me 
résignerai, et attendrai des circonstances plus favorables. ' 

Quant à la partie de la transaction qui Yous regarJe, je ne la mentionne 
seulement pas, étant ù'avi.s que d'après votre position Yous <.levez rea:m1er 
cette afl'aire comme s'il s'agissait <l'un autre, et que vous n'eussiez ri ~n à y 
faire personnellement. 

II n'est pas nécessaire de vous dire que ma lettre d'hier est d'une nature 
confidentielle; qu'elle ne doit être communiquée qu'à Morin et à tels autres 
amis dont vous êtes sûr, pui~qne si la démarche entreprise était sans résul1.at 
il :;erait mieux pour tout le monde que la chose re.:tât entre nous. Ecrivez~ 
1!l?i au plutôt, et dites-moi ce que Yous pense~ qu'il serait à propos de 
ia1re. 

Tout à vous, 

R. E. C.1.RO~~ • 

. (NOX·PUBI.ItE. J 

(Lettre de l'Han. R. E. Caron à l'Hon. TV. JI. Draper.) 

Qu:f;nEc, 8 Septembre, 184·5. 

MoN CHER MoxsiEUR, 

J'ai toujours t::mlé à vous écrire parccque je no You1ais point le faire 
sans avoir quelque chose de po~·itif à vous apprendre ·ur le ré~ultat ùe la 
mission dont je me ~uis chargé à votre dernanJe ; quoique je ne ~Sois pas 
hien avancé en besogne, il faut pourtant que jr vous écrive de crainte qu'un 
plus long silence ne vous fa~3c croire que je ne me ~mis pas occupé d'une 
aifaire trop importante, cependant, pour être négligée. Depuis mon rctom 
de Montréal, je me ~uis beaucoup occupé du sujet de la convensation 
que nous a\'ons eue, et avant tout, je me suis convaincu moi-même que les 
difficultés qui s'opposaient à un rapprochement, quoique grandes, n'étaient 
pas insurmontables, et désirant eomme je le fai~, voir mettre un terme à un 
état de choses qui ne peut durer ::ans inconvénient~ grayes pour le pays en 
général, ponr le Bas-Canada en partic.ulicr, ct spécialement pour 1a partie 
,b la population à laquelle j'apparticn. , je me suis de suite décidé à me 
mettre en communication avec les personnes que je re~ardais comme dis
posées ct capables de m'aider à promouvoir l'objet que nous a\·ions en vue; 
mais une ùe ces personnes et celle sur laquelle je comptais d'arantage 
a été absente depuis mon retour, n'étant revenue que ces jours derniers; 
une autre, à qni il m'a fallu écrire, ne m'a fait réponse qu'hier; une tro i ~
jème n'a pas encore répondu. l\1algré cela, je serais probablement en état 
ùe vous donner une réponse décisive, si ceux de qui dépend en grande 
partie le sur.cès ùe notre projet, ne demeuraient dans le district ùc 1\lontréal. 
C'eat par lettre qu'il faut communiquer avec eu.·, et vous ~a\·ez combien 
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cette manière de traiter des affaires délicates et difficiles est lente et désa
gréable. Je serais bien allé à Montrtal, ,mai:5 je suia tellement occupé ici 
que ce voyage m'a été à peu-près impossible. 

Tout ce qui précède est pour vous expliquer les causes qui font qu'au
jourd'hui même, je n'ai rien de final à vous dire sur une ailaire dont pour
tant je me suis beaueoup occupé. Les ehoses cependant sont en progrès, 
et quoique je puisse diflicilement dire quel sem. le résultat définitif d'une entre
prise à laquelle je tiens beaucoup, je suis bien aise de pouvoir vous informer 
que le petit nombre de personne::; à qui j'ai communiqué le sujet voient les 
choses tout-à-fait sous Je même point de vue que moi, et sont disposées à 
co-opérer à f:J.ire disparaître les difficultés qui s'opposent à un accommode, 
ment qu'elles parais:5ent désirer bien sincèrement; l'on a promis de me 
seconder et l'on a écrit à qui l'on a pensé devoir le faire. Ainsi les choses 
sont en progrès, ct sous peu j'espère pouvoir vous en dire d'a''antage ; 
mnis quel que soit le résultat, je vous promets que je serai ::;incère et franc, 
et que je vous dir::~i quels auront été les obstacles qui auront empêché de 
réussir. Les esprits, au reste, me paraissent ici bien mieux di~poEés, et il 
n'y a pas de doute qu'il s'opère graduellement un changement ou une réac
tion dont j'espère beaucoup pour l'arrangement et la réalisation de notre 
projet, si, comme je l'espère, l'élection du nouveau Solliciteur-Général 
réussit; ee succès aura un bon efict, et sera une preuve de la réaction dont 
je parle. 

Il faut que je finisse pour aujourd'hui; je vous écrirai aussitôt que j'aurai 
à vous dire quelque chose qui en vaille la peine. 

En attendant soyez sûr que je ne perdrai pas la chose de vue, et que je 
suis avec beaucoup d'estime, et la plus haute considération, 

Mon cher Monsieur, 

Votre très-dé\·oué serviteur, 

R. E. CARON. 

,L'Hon. L. H. Lafontaine à l'Hon. R. E. Caron.) 

1\.foN CHER AMI, 
MoNTRE.u, 10 Septembre, 1845. 

Je m'empresse d'accuser la réception de votre lettre en date du 8, ainsi 
q~1e de celle qui l'accompagnait. Ces lettres ne mc sont pan·enues que tnrù 
h1er Jans l'après-midi. Selon votre désir, je les ai communiquées ù notre 
ami Morin. 

lpn répondmt à votre communication, je ne réponds que pour moi seul ; 
et Je le fais comme je l'eusse fait, si mon nom n'avait püs été mêlé à vos 
entretiens avec 1\1. Draper. 
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Bien que Ja nature ct Je but de ces entretiens, en autant que j'y uis 
concerné, me justifieraient de m'abstenir d'exprimer une opinion, rependant, 
consultant votre désir, je dois al! sentiment de l'amitié que je vous porte, 
de vous dire franchement ma pensée, mais seulement sur ceux des points 
de votre lettre, auxquels je mc croi::; appelé à répondre. 

Je dois d'abord vous faire remarquer que j'infère de ln teneur de votre 
lettre, quoique cela n'y soit pas exprimé en terr:1es précis, que vous êtes 
d'opinion que dans les cireonstances où se trouye le pays, la majorité de 
chaque provinee doit gouverner respectivement, dar.s le Eens que nous 
attachons à cette pensé , c'cat-à-ùire que le Haut-Canada doit être repré
senté dans l'administration du jour par des hommes possédant la continnce 
du parti politique de cette section de la province qui e ~t en majorité dans la 
chambre d'as~t'mblée, ct qu'il en Jevrait être de même pour le llas-Canada. 
Soit; ct si c'e~t là votre opinion, il me scmbe qu'elle vou ~~ fournit le moyens 
<.l'otTrir à 1\1. Draper des rai~ons "fortes ct irré 'Î:3tibles'' pour soutenir un 
a vi' que vous lni auriez donné en harmonie avec cette opinion. Ces rai
sons ~e présentent d'elles-même~, sans qu'il .:oit besoin de les énoncer en 
détail. 

L'administration artuelle, quant au Hnut-Canada, est formée sur ce 
principe, mais pour le Bas-Canada sa formation repose sm un principe con
traire. Pourquoi cette di:-;tinetion entre le~ Jeux ::;ection;s lle b province 1 
N'y a-t-il paa da us ce fait là seul une pensée d'injustice, d'oppre ··ion 
même? 

J,a voie qn'a pri~e 1\I. Draper pour obtenir le ré:~mltat qu'il dé:->ire, me 
parait être incom:titutionnclle. Personne n'est rc~pon , aulc de la démarehe 
par suite de laquelle vous m'écrivez. Vous n'ête pas chargé de réorgani
~er soit en tout, soit même en partie, l'administratiOn dont il e~t membre. 
Vons n'assumez aucune responsabilité. C'est cc qui, au premier abord, 
m'a fait hésiter à vous faire part Je mes opinions. S'il en eût été autre
ment, vous auriez eu Je droit J'exiger d'un ami qu'il \'OUS donnât son avis 
'Ur ec que vouR auriez eu à faire, et en pareil cas je me serais fait un devoir 
de répondre à votre appel, sans omettre aucune partie de vos demand s, et 
sans erainte de compromettre qui que ce soit. · 

Si donc aujourd'hui je réponds sur quelques points, vous de\·ez croire 
que je ne le fais pas sans quelqu'hésitation. 

Ce qnc l'on Yous propose e~t une répudiation du principe de la rcspon
~abilité, en tant qu'il s'agit de !'On applicntion au Bus-Canada. Puitque M. 
Draper admet que la section Bas-Canadienne du mini:stère ne rcpré~ente 
pas le Bas-Cauada, pourquoi ln maintenir? Pourquoi, suivant vos prin
cipe~, ne pas former une nouvelle admini. tration pour le Bas-Cnnada, à 
l'aide de quelqu'un qu'on charnerait constitutionnellement de le fnire? Une 
admini..,tJation ainsi formée ~erait forte de lïnflucncc que lùi Ù01111erait 
l'appui ùc la majorité de nos représentans, ferait pré\ aloir cette influence 
lérritime dans les eon:5eils, ct en retour donnerait au pays toute la garantie 
qui résulte nécessairement du coutrôle qu'exercerait sur elle l'opinion 
publique. C'est alors, et alors seulement que vous pouvez vous flatter 
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d'avoir dans une administration, pour faire usage de vos propres terme~, 
" des personnes Ji:3posées et capables de soutenir nos intérét~." 

Mais l'on vous dit: nous "~/oulons seulement nous adJoindre quelques 
Canadiens comme Canadiens-français. De ce moment, ceux qui entrent 
ainsi au ministère y entrent non par suite d'un droit constitutionnel, non par 
l'aetion de J'opinion de lems compatriotes, mais uniquement par snite 
ùe la faveur, du bon plaisir d'un Gouverneur. Dree moment, l'expérience 
nous l'apprend, ils sont sans influence; ils ne sont plus ùcs agens libres, ils 
ne sont que des instrumens entre les mains de ee Gouvernem, pour faire 
mal comme pour tàire bien. S'ils ont quelque capacité et quelque talent, 
ils les font tôt ou tarù servir à jeter la division parmi nous. D'un r.ôté ils 
cessent bientôt de sentir le fn·in salutaire de l'opinion de leurs conci'loycns; 
ùe l'autre, ils s'accoutument à ne eonsulter qne leurs iutérêts pcrf:onnels ct 
souvent méme leurs passions. Ils n'obéissent plus qu'aux Yolon1és arbi
traires d'un Gouvemem. Voulez-vous que je vous c.ite des exemples 7 
En voici: .lVI. Dominique Mondelet eroyait sans doute être utile à f::C:i com
patriotes, lorsque sous Lord Aylmer il accepta tme place dans le Conseil 
Exécutif. Nons l'avons vu presque de suite renier son pas:::ô, et plm; tard 
nous l'avons vu voter la suspension des juges Panct et 13eùard, et servir lui
même d'avocat à cc tribunal illégal de la cour martiale. Cependant on 
l'avait app31é an Conseil comme Canadien-français. C'c~t à ce titre qne 
plus tard à une époque as~ez mémorable nous avons vu l\11\1. De Bartzeh, 
Heney, Quesnel, Louis Panet prendre siége dans le Conseil Exécutif. lis 
croyaient sans doute pouvoir y servir les intérêts de leurs compatriotes. Ils 
ont fini par y voter la suspension de notre eon.:stitution représentative! 

Dans ces derniers temps nous avons encore vu entrer at: Conseil, par la 
même porte, MM. Viger et Papineau. Ils ont dit, comme les autres, qu'ils 
pensaient y être utiles à leurs eoncitoyens d'origine Française. Cependant, 
un de leurs premiers actes, commis au grand jour, a été de nous donner 
pour orateur une personne que nous devons estimer sans ùoute, mais qui 
n'entend pas un seul mot de notre langue, et de repousser la candidature 
d'un Canadien-français, parlant également les deux langues, bien que la 
voix reconnaissante de leurs compatriotes l'appelât unanimement à cette 
haute cha1·ge. Nous nons plaignons, et surtout Yous, du district de Québee, 
de la répartition injuste des deniers publies dans la dernière ~ession. A qui 
le Jevons-nous 1 Sous les auspices de qui cette répartition a-t-elle é~ê 
faite 1 Que MM. Viger et Papineau vous répondent. 

Cependant toutes ces pcrf:onnes invoquaient leur qualité Je Canadiens
français pour accepter des places. Tous portaient des noms plus connus 
que celui de l\1. Taschereau qui, comme eux, n'entre dans l'ndmini~tration 
qu'au même titre, ct par la même porte, a vee la meilleure volonté dn 
monùe, de bien faire, sans doute. Le même sort l'attend. Un peu plus 
de division parmi les Canadiens, avec tous ses malhemeux cffi?ts, voilà tout 
ce que nous avons à attendre J'un système qu'un journal de Québec vient 
de proclamer au granù jour, et que je ne puis qualifier autrement que de 
système de chercheurs de place:::. Je suis, je vous l'avoue, encore à ap
prendre ce que cc système peut procurer de bon. 
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S'il était lleux noms qui pûssent, sous ce système, faire espérer qu'ils 
exerceraient dan3 le Conseil quelque influence; s'il était deux noms aux
quels une administration devait quelque reconnaissance pom s'être adjoints 
à elle comme Canadiens-français, ees deux noms ôtaient certainement ceux 
de Viger et Papineau. Et cependant voilà que 1\1. Draper vous apprend 
que Son Excellence C8t prête à leur donner leur congé!! Est-ce au moins 
pour former une nouvelle administration pour le Bas-Canada 1 Oh, non, 
c'est uniquement ponr faire un rep1âtraga d'une administration que M. 
Draper avoue ne pas représenter le Bas-Canada; ct qne l'on vondm refaire 
en sub ·ti tuant aux nom:-; de Vig'r ct Papineau, deux autres noms Canadiens
français à l'aide desquels l"on espérait sans doute créer parmi nom: un peu 
plus de division que n'en n'ont créée eenx des premiers. Pni~quc l'on veut 
ainsi congédier Mi\:1. Vig~r et Papineau, ponrqnoi ne congédie-t-on pas 
également l\IM. Daly ct Smith? Est-ce que ces deux dcrnier5 rcpré.;;entcnt 
plus le Bas-Canada que les deux premiers? Ceux-ci du moins peu\·cnt 
ÏIH'oqner un passé, tandis que les deux autres n'ont qu'un pré~cnt, et je 
vous en laisse le juge. 

Pauvre l\L Viger, si e'est là le traitl'ment qu'on lui Jef;tine, trGitement 
que l'on dit être prêt à lui administrer, je ne suis pas surpt·i;; ùc voir pour 
ainsi dire tous les otftciers du gouvernement ne parler de lui qu~a\·ec dérision. 
Deux hommes ainsi placé:5, ainsi traitéH, peuvent-ils e:xcrc.cr une grande 
influence sur les délibérations du conseil, ct y faire respecter les intt:·rêts de 
leurs campatriotes 1 Si cette influence y est nulle, comme on doit le pré
sum..,r c1'aprè.'3 le::; aveux de l\1. Drap~r, 1f. Taseher-.>atl qui ne vient qu'à 
leur remorque, et à qui, de plus, la port(! ùu Conseil est fermée, peut-il s'at
tend,·c à fait\) mieux qu•eux 1 Voilà où nous conduira, ou pl utot vo!là l'état 
d3 cho3Js que p~rpétu~m ce sy::;tè;nv d'accepter des places à tout prix. Ce 
qu'il faut avant tout aux Canadiens-Français, c'est de rester unis ct de se 
faire resp~cter. Ils s3 f~ront respecter dan3 le Conseil et y exerceront la 
légitime influence qui leur est due, non quand ils n'y seront représentés que 
par des instrumens pas ·iîs du pouvoir, quel qu'en soit le nombre, mais bien 
quantl ils y seront constitutionnellement repré<;entés par une administration 
Bas-Canadienne formée en harmonie avec des principes que l'opinion 
publique ne désavoue pas. 

La démarche qu'a faite auprès de vous M. Draper, a toute la ressem
blance du monde avec r.cllc que .i\I. Sallivan fit auprès de vous et moi à 
Québec en Juillet, 1SJ2. On reconnai'sait alor:> que l'administration du 
tem~, qui était celle que Lord Sydenham avait leguéc à Sir Charles Bagot, 
ne représentait ~Jas le Bas-Canada. On voulait comme aujounFhui y ajou
ter un ou deux noms français seulement c.omme Canadieus-Français. Vous 
savez tout cc qui s'en ct suivi; je n'ai pas besoin tfe vous le rappeler. La 
même scène est sur le point de se r~nouvcller, on je me trompe beaucoup, 
à moins que le système d'accepter des places à tout prix, ne vienne, en 
comblant Je~ vœux cles chercheurs de plact>f:, jeter nos compatriotes dans 
une division ct une faible~.'C mortelles. Lord 1\Ictcalfe est le Lord Sydenham, 
et son successeur sera le Sir Charles Bagot. 

J'en viens donc à une conelusion ~ur laquelle vous ne pouvez pas vous 
méprendre. C'e3t qu'en fait d'aJministmtion le Bas-Canada doit avoir ce 
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qui est accordé au Haut-Canada; rien de plus, mais aussi rien de 
moins. 

Voilà l'expt·ession sincère de mes vues. Si je me trompe, l'erreur est 
mienne. Je le regretterai sans doute; mais advienne que pourra; je dé
sire avant tout rester en paix avec mes convictions qui sont ma conscience. 

Je ne puis terminer sans vous dire un mot sur ma position à l'égard de mes 
amis politiques. Je l'ai souvent dit, et je le répèterai encore, c'est qu'au
cune considération qui mo soit peesonnelle, ne doit les empêcher de former 
partie d'une administration qui, pour le Bas-Canaùa, serait organisée d'après 
les principes constitutionnels qui Joivent diriger notre conduite. 

Je ne servirai jamais d'insteument pour diviser mes compatriotes. Si l'on 
forme une aùministration qui mérite ma confiance, je la ~olltiendrai de bon 
cœur. Si cette administration n'a pas ma (:onfiance, mais qu'elle possèùe 
celle de la nmjorité de mP-s eompatriotes, ne pouvant la soutenit", je me re
tirerai volontiers de la Représentation, plutôt que de jeter la division dans 
nos rangs. Si, sous le système d'accepter des places a tout prix, il est des 
personnes qui, pour un avantage pcr:-onnel ct momentané, ne craignent pas 
de détruire le ~eul bien qui fait notre force, l'union entre nou~, je ne veux 
pas être et ne serai jamais de cc nombre. 

N'ayant aucun Jésir de tenir secrètes mes pensées ou mes vues politi
qncs, je vous permets de faire de cette lettre l'usage que vous JUgerez con
venable. 

Je su1s avec estime 

Votre ami dévoué 

L. H. LAFONTAINE. 

(1 Hon. R. E. Caron à l'Hon. TV. H. Draper.] 

QuEBEc, 17 Sep1cmbre, 18-1·5. 
l\1oN CHER MONSIEUR, 

A la suite ùe la conver.-ation que j'ai eue avec vous à Montréal, Jans 
le mois dernier, je vous avais promis Je me mettre en communieation avec 
quelques personnes influentes appartenant au parti Canadien-français, afin 
de voir s'il n'y aurait pas moyen d'effectuer un arrangement qui aurait pour 
effet de les engager à prendre part à l'administration et à se jo;ndre an parti 
qui est actuellement au pouvoir. .l\1a dernière lettre vous aura appris que 
j'avais travaillé à rempL· ce~:e- r.::::.e:5:::c et vous a .. ua mis au fait des raisons 
qui avaient retardé la cc•rr 1_.~:, . "' L'' r'1a négociation. Ce n'est qu'aujour
d'hui que je me trouve en état de vous instruire Ju résult~lt de mon entre
pri::;e; et dans ce que je vais vous dire, je vous parlerai a\'ec cette franchise 
que vous devez attendre de moi, après la confiance que vqus m'avez 
méontre. 
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Si je me rappelle bien notre conversation, après avoir observé qu'il v 
avait dans chacune des deux sections de la Province un parti puissant, 
celui auquel vous apparteniez par le Haut-Canada, et celui auquel j'appar
tiens par le Bas, vous avez insisté sur les avantages qui résulteraient à tout 
le pays de la réunion de ces deux partis, de laquelle résulterait une admi
nistration forte, joui:5~ant de la confiance de la grande majorité de la Province 
entière. Vous m'aunez représenté le tort causé à la partie de la population 
à laquelle j'appartiens, pm· l'isolement clans lequel nous avions été de l'ad
ministration Jes affaires depuis quelque tems, et vous m'a,·ez donné les 
meilleures raison& du monde pour faire désirer la première de ces choses et 
faire disparaître l'autre. Quanll nous en sommes venus à l'examen des 
difficultés qui se trouvaient Jans le chemin qui eonùuit à ce résultat, nous 
nous sommes arrêtés aux suivante;:; comme étant celles qui nous paraissaient 
les plus sérieuses. 

1 °. Tous les siéges du Con eil étant remplis, comment faire place à 
ceux qu'on voudrait y introduire? 

2 ° . Serait-il juste de lai ser dehors et d'abandonner certains individus 
influents et re~peetés du parti que l'on recherche, et qui cepenJant, à rai:::on 
de leur po ition particulière, ne pourraient faire partie Je l'adm;nistration 
tant que le gouverneur actuel serait an pouvoir? 

3 °. Il se trouvait actuellement dans le Conseil certains men! bres avec 
lesquels ceux que l'on voudrait aJjoinJre pourraient diŒcilement fraterniser. 

Plusieurs autres détails ont été mcntionn 's, mais c.omparés à ce qui pré
cède, ils ont été trouvés de peu d'importance, et nous avons cru qu'il;:; pour
raient être réglés avec facilité. 

Cette manière d'envisager le sujet est celle sous laquelle je l'ai présenté 
à ceux Je mes amis que j'ai consultés, et je dois tout d'abord vous dire que 
je n'en ai pas rencontré un seul qui, comme vous et moi, ne désirât pas sin
cèrement voir mettre fin à une division qui e~t si préjuJiciable à tout le 
monde. Tous sont tombés d'accord sur la néce8sité d'un changement, et 
sont convenus que ce changœnent, pour être Jurable et satisfaisant, ne pou
vait s'opérer qu'au moyen de l'union ou la coalition des deux partis les plus 
nombreux et les plus influents dans chaque section de la Province; et je 
puis vous informer que j'ai trouvé les esprits bien disposéf5 pour marcher 
vers ce but. 

L'à-propo~ et ]a nécessité de la' chose étant une fois admis, il a fallu s'oc
cuper des moyens de la faire réussir, et sur cet objet encore il n'y a eu 
qu'une opinion. Il a été po~é en prineipe que la ùirection des affaires de
vait être entre les mains des deux partis dominants dans chacune des sec
tions de la Province, que l'administration ne devait pas plus conduire. le 
Bas-Canada au moyen d'une majorité prise dans le Haut, qu'elle ne doit 
imposer la loi à la majorité du Haut-Canada par suite Je l'aide que lui don
nerait le Bas, et qu'une adminh;tration quelconque ne devait durer que.:. tant 
qu'elle serait soutenue par une majorité respective dans chacune des ~sec
tions de la Province. 
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L'on a dit que dans la partie supérit:'ure les choses étaient teJles qu'elles 
devaient être; que là, l'atlmini~tration était soutenue par la majorité, mais 
qu'il n'en était pas de même ici où la minorité seule boutenait le ministère 
qui était opposé par la majorité; que cepend:mt il n'y avait pas de raison 
ùe ne pas mettre ici les cho:::es sur le même pied qu'elles sont là; que ce 
ne pouvait être qu'à cette conùition qne la majorité pourra1t se joi11Jre à 
l'administration d'une manière honorable cl conforme aux principes. 

L'on n'a aucune objection quant à la manière dont elle est composée pour 
le Haut-Canada; l'on insiste sm le même ùroit pour le Bas-Canada. L'on 
dit que les personnes en place actuellement ne devraient pns être un o}}~la
cle à l'arrnngement en contemplation, puisque d'après le système de gou
vernement sous leq11el nous vivons, en acceptant une situation, elle::; ont dît 
s'attendre à la céùer du moment que d'autres, d'après les circon::;tances, se
raient plus en état qu'elles de cotltluirc les affaires d'une manière avanta
geuse pour le pays. L'on e~t d'avis qne a'il est néce.ssaire d'effectuer dans 
le conseil un plus grand nombre de vacances qne celles dont il a été question 
entre nous, l'intérét on la convenance individuelle de ceux que œtte mesure 
atteindrait, ne devrait nullement être pris en considération. 11 faudrait 
remplir les situations par ceux qui jouiraient de la confiance du plu.:; grand 
nombre, et si l'on adoptait cette règle, l'ou verrait de suite di~paraître la pre
mière difficulté que no11s nous f:ommes faite, celle de trouver des situations 
pour ceux qu'il serait à propos et avantngeux de faire entrer dans l'admi
nistration. 

L'on pense que quelqu'un devrait être chargé J'élaborer et de proposer 
les bâset: du nouvel arrangement, et Je f:oumettre ]es noms de ceux que l'on 
wmdrait y faire entrer. 'fout en désirant donner une majorité dans l'ad
ministration au parti qui est en majorité dans cette portion de la Province, 
l'on est dispo:-:é à fàire à la minorité une part rni!'onnable dans la direction 
de3 affaires et à la voir représentée dans le Conseil J'une manière équitable. 
Quelques noms appartenant à cette catégorie, qui ont été mentionnés, don
neront, je pense, satisfaction générale. 

L'on a vivement senti la tlitliculté que nous anticipions tous deux, résul
tant de l'exclusion qu'il fallait faire de J'arrangement projeté, ùe certains in
dividus influents et qui, sous d'autres circonstance~, auraient dl'1 y être admis 
avec avantage. Cependant, en s'en tenant au principe énoncé plus haut 
que les personnes ne devraient pas être un obstacle à la réalisation d'un pro
jet avantageux au pays, il a été de suite entendu que l'on n'insisterait pas 
pour le moment sur l'admis3ion au pouvoir de ceux contre lesquels on ~a
vait exister des objections que l'on n'espérait pas faire di, paraître, persuadé 
que l'on était que ces personnes sauraient apprécier les motifs qui auraient 
fait agir Jeun> ami~,, et qu'elles ne se croiraient pas délaissées ni sacrifiées 
parceque l'on aurait été forcé de céder à une impérieuse nécessité que l'on 
regrettait. Quant à l'un de ceux-là, f\1. Lafontainc, je suis autorisé à dire 
qu'il verra a'i..-ec plaisir se former une adwinistration jouissant de la con
fiance du pays, ct que c'est de bon cœur qu'il soutiendrait, quoiqu'il n'en 
ferait pas partie, une pareille administration qui serait composée d'hommes 
dont il approuverait les principes. L'on m'a donc donné à entendre, et je 
puis à peu près vous assurer, que la secor~de de nos objections est bien loin 
d'être insurmontable. 
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Quant à la troisième (la présence Jana le conseil Je personnes qui pour
raient empêcher d'y entrer J'autres Jont le' services seraient nécessaires), 
elle se résoud pnr les mêmes raisons que celles qui ont été émises pom sur
monter la p:·cmièrc, ct l'on dit que s'il se trouyc dans Je conseil quelques 
membres avec lesquels raisonnablement ne pourraient pas siéger ceux qui, 
plm; qu'eux, seraient en état de faire l'a,·anta~e du pny~, il faudrait bien que 
ces membt·cs céJassent lem place, ct en cela ils ne feraient que remplir la 
condition à laquelle ils sc seratent soumis en entrant en ellice. 

Ce qui préçèJc doit vous faire comprendre que l'on est d'avis que l'ad
ministration pom· cette partie de la Province Jevrait être reconstruite ; que le 
chang\!ment que l'on y ferait en substituant une ou deux personnes à un égal 
nombre de celles qui en font maintenant partie, serait ~ans résultat ctrectif, 
n'apporterait auc.une force au minist<~re, ne ferait qu'isoler ceux qui accepte
raient, de leurs concitoyens; que cette mesure ~erait en pure perte pour le 
gou\'Crnement, en même temps qu'elle ~erait très dommageable politiquement 
parlant à ceux qui s'y prêteraient. Je vou::: assure que c'c~t là l'opinion de 
tous ceux à qni j'en ai parlé; et cela étant, ou bien vou8 ne trouverez personne 
Jifposé à se prêtet· à l'arrangement que vous avez en vue (celui ùe rem pla
ecries deux membres qui se seraient retirés), ou bien Ri vous trouviez quel
qu'un qui Je fit, celui là ne vous serait d'aucun avantage. 

Telles sont les informationa que j'ai pu recueillir ; je les crois conformes 
nux idées de la grande majorité de ceux qui :3C mêlent d'atraires dans cette 
partie de la province. La réalisation de cet objet n'est pas sans difficulté, 
mais elle est possible, et si e'c::::t le seul moyen que l'on ait de rétai.Jlir la paix, 
la tranquilité et la satisfaetion dans le pays, il faudrait l'obtenir à tout prix. 
Je m'estimerai bien heureux, si je puis contribuer à amener ce résultat, et à 
cett~ fin, comme pom· toute autre qui tendrait au bien-être du pays, vous 
pouvez disposer de moi à volonté. 

Espérant que vous voudrez bien excuser Je peu d'ordre qui règne dans 
ecttc lcttrJ écrite à la hâte au milieu d~ nombreuses occupation::;, j'ai l'hon
neur d0 me souscrire avec la plus haute considération et la plus parfaite 
elitimc, 

Cher Monsieur, 

Votre très-humble et très-dévoué serviteur, 

R. E. CARON. 

(L'Hon. TV. II. Draper à l'lion. R. E. Caron.) 

['rRA iJCTIOX.J 

l\IosTREAL, 16 Octobre, 18-15 • 
.l\fo.:-1 CIIErl 1\Io.XSIEUR, 

Vous n'avez peut-être pas remarqué par les joumaux q1~e j'ai été un peu 
plus d'un mois absent, en circuit, d'où je n'ai été ùe retour qu.hier, et vous 
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voudrez bie11, j'en suis sûr, me pardonner de ne pas faire plus dans ce mo
ment que d'accuser la réception de votre lettre du 17, et de vous remercier 
bien sincèrement des explications franches qu'elle contient. 

Vous sentirez que j'ai besoin de réfléchit· avant que je puisse pleinement 
apprécier ju8qu'à quel point mes efforts peuvent réu~sir à amener à un ré
sultat favCirable Je sujet de nos conférences. Je désire bien ardemment et 
de tout mon cœur obtenir un résultat aussi avantageux, content soit de par
ticiper à cette tâche, ou d'ètre témoin de son :mccès accompli par d'autres. 

Je vous écrirai aussitôt qne j'aurai pu consacrer au sujet le tems que son 
importance exige; car personne ne comprendra mieux que vous que, tandis 
qu'individuellement je suis prêt à faire tous les efforts pour obtenir un but 
que je regarde comme si désirable, à cette fin je vous ai fait part t:ans 
réserve de mon dé3ir de connaître quelle chance il y avait de réussir auprès 
de ceux avec lesquels vous êtes plus particulièrement lié ; j'ai besoin de 
m'assurer de beaucoup de co-opération, de même que d'entrer dans beaucoup 
de consultations avec eeux. avec lesquel~, aussi bien que ceux sous les
quels j'agis, avant que je :wis capable de vous répondre dans le même e~prit 
que vous m'avez si obligeamment écrit, etc. 

YV. H. DRAPER. 

l NON PUBLIÉE. _1 

(L'lion. L. Il. Lafonlaine à l'lion. E. R. Caron.) 

MoNTRÉAl,, 20 OcTOBRE, 1845. 

MoN CHER AMr, 

Vous m'aviez promis cle m'envoyer copie de votre lettre à M. Draper; je 
ne l'ai pas encore reçue. J'a1:merais à la ·wir afin de ne pas m.'e:r:poser, dan6 
la conversation, à ritn dire qui pût en faire connaître le contenu. 

M. Draper est à la ville ùepuis le commencement dé la semaine dernière. 

Si vous n'y aviez pas d'objection, j'aimerais bien que vous fîssiez part à M. 
Aylwin de la nature de cette correRpondance, elu moins de ma réponse. 
Quoique je ne ùoive rien avoir à faire avec la réorganisation du Ministere, si 
cela a lieu, et que par conséquent je sois exempt de toute responsabilité à cet 
égard, cependant je pense qu'il est juste que M. Aylwin connaisse mes vues 
sur I.e sujet. Je vous avoue que j'aimerais aussi qu'elles fussent communiquées 
à Messrs. Taché, ChauYeau et Cauchon. Je dois néanmoins là-:dessm 1' .a 
rapporter à ce que vous déciderez. 

M. Draper doit insister à ce que le Ministère soit refait en entier pour Je 
Bas~Camada, ou résigner ; autrement sa démarche est un pas de clerc. 

Tout à vous, 

(Sjgné) L, H. LAFONTAINE. 


